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Le déficit commercial s’alourdit de 40 mil-
liards de DH à fin septembre 2025 (Office des 
changes)

Le Maroc peut-il 
produire son élec-
tricité grâce à ses 
toits ? Un rapport 
répond chiffres à 
l’appui

Que se passe-t-il 
au sein de l’Agence 
Marocaine du Médi-
cament ?

Titre de séjour, natu-
ralisation, permis de 
conduire… vers une 
augmentation des 
coûts pour les étran-
gers en France

Le déficit commercial continue de se creuser, 
selon les dernières statistiques publiées par 
l’Office des Changes. À fin septembre 2025, il 
s’établit à 260 milliards de dirhams (MMDH), 
contre 220 MMDH un an plus tôt, enregis-
trant ainsi une hausse de 17,7%.

Le Maroc pourrait couvrir une 
large part de sa demande élec-
trique en utilisant simplement 
les toits de ses bâtiments. C’est ce 
que montre le nouveau rapport de 
l’Initiative Imal pour le Climat et 
le Développement, premier think 
tank climatique indépendant du 
pays. L’étude évalue le potentiel 
du solaire décentralisé à l’échelle 
nationale, avec à la clé des mil-
liards d’économies, des dizaines 
de milliers d’emplois et une forte 
réduction des émissions de CO₂ à 
condition de lever plusieurs freins 
réglementaires.

Plus de 80% des employés de l’Agence 
Marocaine du Médicament et des 
Produits de Santé (AMMPS) auraient 
demandé à réintégrer leurs postes 
d’origine, précise un communiqué de 
l’UMT, soulignant un climat social 
tendu au sein de l’établissement. Le 
syndicat appelle à l’intervention ur-
gente du ministre de la Santé, alors 
que l’Agence doit poursuivre son 
chantier de modernisation et assurer 
la régulation du marché pharmaceu-
tique national.

Le projet de loi de finances pour 2026, 
encore à l’étude au Parlement français, 
prévoit plusieurs hausses de frais liés 
aux titres de séjour, à la naturalisation 
ou aux permis de conduire des étran-
gers. Des mesures qui, si elles sont 
adoptées, toucheront directement les 
étudiants et travailleurs marocains 
établis en France.

Air Transat inaugurera le 12 juin 
2026 la première liaison directe 
entre Montréal et Agadir. Cette 
nouvelle connexion, opérée une 
fois par semaine, marque une étape 
majeure dans la stratégie de diver-
sification des marchés et de dé-
saisonnalisation de la destination 
Maroc.

Des chercheurs viennent 
de découvrir une molé-
cule «prometteuse» dans 
la perspective de prévenir 
les «neuropathies péri-
phériques» induites par la 
chimiothérapie, a annon-
cé le Centre français de 
la recherche scientifique 
(CNRS) qui a conduit cette 
étude.

Air Transat lance la première liaison directe 
entre Montréal et Agadir

Découverte d’une molécule prometteuse pour ré-
duire les effets secondaires de la chimiothérapie
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 GESTION HOTE-
LIERE

SIEGE SOCIAL:

DOUAR IMLIL ASNI AL 
HAOUZ

DUREE :  99 ANS.

CAPITAL : Le capital so-
cial est fixé à la somme 
de 100 000.00dh (Cent 
mille dirhams) divisés en 
1000 parts sociales de 
100.00 dhs chacune, et 
attribuées ainsi :

Monsieur KARIM ID ALI 
500 PARTS Monsieur 
HASSAN AIT IDAR 500 
PARTS

Soit au total 1000 PARTS

GERANCE : Confiée, 
Monsieur HASSAN AIT 
IDAR et Monsieur KARIM 
ID ALI une durée illimitée 
et ce avec les pouvoirs 
les plus étendus.

EXERCICE SOCIAL : Du 
1er Janvier au 31 dé-
cembre.

BENEFICES : 5 % à la 
réserve légale, le solde 
est suivant décision de

l’assemblée générale soit 
distribué soit reporté soit 
mis en réserve.

III/ L’immatriculation de 
la société a été effec-
tué auprès du Registre 
de Commerce de Mar-
rakech, le 31/10/2025, 
sous le N° Analy-
tique : 184382

***************

SOCIETE STE EXPERT 

RESEAUX SARL A.U

****

Capital Social : 100.000,00 
Dhs
Siège social : DOUAR TAGA-
DIRT DRARGA AGADIR
1. Au terme de l’assemblée 
générale extraordinaire de la 
société « EXPERT
RESEAUX » SARL a.u en 
date du 15 Octobre 2025, 
l’associe unique a décidé ce 
qui suit :
 La dissolution anticipée 
de la société à compter du 
15/10/2025 ; ainsi que sa mise
en liquidation amiable.
 Nommer Mr. FOUFAH 
DRISS en qualité de liquida-
teur pour toute la durée de
la liquidation.
 Fixer à : « N°3 APPT 4 AVE-
NUE AHMED EL MANSOUR 
EDDAHBI CITE DAKHLA 
AGADIR », le lieu où la corres-
pondance doit être adressée 
et celui où
les actes et document concer-
nant la liquidation doivent être 
notifiés.
2. Le dépôt légal a été effec-
tué le 31 Octobre 2025 au 
secrétariat greffe du tribunal 
de commerce d’Agadir sous le 
N°153844.

***************

SOCIETE TALIOUINE BIO

****

** CONSTITUTION D’UNE 
SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE D’ASSOCIE 

UNIQUE **
Aux termes d’un acte S.S.P en 
date du 04/10/2025 à AGA-
DIR, il a été établi les Statuts 
d’une Société à responsabilité 

limitée d’associé unique 
par le signataire du dit acte 
dont les caractéristiques 
essentielles sont :
 Dénomination : SO-
CIETE TALIOUINE BIO 
sarl (a.u)
 Objet Social : * Plantes 
médicinales et huiles es-
sentielles.
 Siège Social : : 892 LOT 
SIDI SAID DRARGUA 
AGADIR
 Capital : 100.000,00 DH 
divisé en 1000 Parts So-
ciales de 100,00 DH cha-
cune attribuées en totalité 
à Mr AKKOUR HICHAM.
 Gérance : La Société est 
gérée et administrée par 
Mr AKKOUR HICHAM.
 Durée : 99 années.
 Dépôt légal : est effectué 
au Tribunal de commerce 
d’Agadir le 24/10/2025, 
sous N° 153473 -
R.C : 66019.

***************

« ATLAS BANGALOU » 
SARL.

****

I/ Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 31/10/2025 à MAR-
RAKECH, il a été établi les 
statuts d’une SARL dont 
les caractéristiques sont :

DENOMINATION : « AT-
LAS BANGALOU » SARL.

OBJET SOCIAL :

 LOUEUR DES 
CHAMBRES (GESTION 
LOCATIVES)

RC N° : 172683

POUR AVIS, EXTRAIT ET 
MENTION

***************

SOCIETE AGA GLOBAL 
SERVICES S.A.R.L.

****

Aux termes d’un acte SSP, il 

a été constitué une société 

à responsabilité limitée aux 

caractéristiques

suivantes :

Dénomination : AGA GLO-

BAL SERVICES SARL

Objet : Négociant, Ecole 

d’Initiation aux Sports Nau-

tiques, Importation et Distri-

bution du Matériel de Sport

Nautique

Siège social : N°261 BLOC 

C CITE AL HOUDA AGADIR

Capital : 100 000,00 DHS 

divisé en 1000 parts de 100 

dhs,

Gérance : La société est 

gérée par Mr. ASSARGAL 

SAID pour une durée illimi-

tée.

Année Social : du 01 janvier 

au 31 Décembre.

Durée : 99 années.

Dépôt Légal : Le dépôt légal 

a été effectué au Tribunal de 

Commerce –Agadir sous le 

N°153840 Le

30/10/2025.
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100.00 dhs chacune, et 
attribuées ainsi :

Mr SMAIL BENLAGHRIB 
1000 parts

Soit au total 1000 parts

GERANCE : Confiée, Mr 
SMAIL BENLAGHRIB une 
durée illimitée et ce

avec les pouvoirs les plus 
étendus.

EXERCICE SOCIAL : Du 
1er Janvier au 31 dé-
cembre.

BENEFICES : 5 % à la 
réserve légale, le solde est 
suivant décision de

l’assemblée générale soit 
distribué soit reporté soit 
mis en réserve.

III/ L’immatriculation de 
la société a été effectué 
auprès du Registre de

Commerce de Marrakech, 
le 31/10/2025, sous le N° 
Analytique : 184381

RC N° : 172681

POUR AVIS, EXTRAIT ET 
MENTION

***************

SOCIETЕ ANIR DES 
ROUTES TRAVAUX ET 

OUVRAGESDI-
VERS-SARTOD-

****

SARL AU Au Capital de 
500 000.00DHS

Siege Social: BLOC 3 
NR 265 HAY TIMERSITE 
AZROU AIT MELLOULRC 
N° 30463/INEZGANE ICE 
003432687000078

Au terme du procès verbal 

***************

JOUALI TRADING 

SARL

****

AVIS DE MODIFICATION 
RC

SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE

CAPITAL DE : 100.000.00 
DHS

SIEGE SOCIAL : HARRARIN 
1 COMPLEXE YASSAMINE 
TRANCHE 3 ETAGE 6 APT N° 
92 TANGER.

R.C :147829

***********************

Aux termes d’un PV AGE en 
date du 06/10/2025 a été sta-
tué les modifications suivantes 

L’assemblé général décident 
de faire une modification 
d’objet social de la société en 
ajoutant en

principal « -TRANSPORT NA-
TIONAL ET INTERNATIONAL 
DE MARCHANDISES POUR 
LE COMPTE D’AUTRUIT.»

L’assemblée des associés 
approuvé et accepté la démis-
sion de Mr MOHAMMED EL

AMINE JOUALI, Marocaine, 
titulaire de la C.I.N. N° 
K457212.

- Mr. MOHAMMED EL AMINE 
JOUALI accepte sa démission 
définitive de gérant de ladite 
société En conséquence, 
la société désignée comme 
gérant unique, pour une durée 
indéterminée :

- Mr. MOUAD JOUALI, de 
nationalité marocaine, née le 

02/01/1991 titulaire du CIN 
N° K455461, et demeurant 
à HAY IBN BATOUTA RUE 
160 N 32 TANGER.

Le dépôt légal a été ef-
fectué au Registre de 
commerce de Tanger 
le 30/10/2025 sous le 
N°17463 du registre chro-
nologique. 

***************

« NIJAH SERVICE » 
SARL AU.

CONSTITUTION

****

I/ Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 31/10/2025 à MAR-
RAKECH, il a été établi les 
statuts d’une SARL dont 
les caractéristiques sont :

DENOMINATION : « NI-
JAH SERVICE » SARL AU.

OBJET SOCIAL :

 PRESTATION DE SER-
VICES.

 NEGOCE.

 IMPORT ET EXPORT.

 COMMERCE EN DE-
TAIL ET EN GROS.

SIEGE SOCIAL :

QUARTIER MENARA IMM 
AAMARA 2EME ETAGE 
APP 16 MARRAKECH

DUREE :

 99 ANS.

CAPITAL : Le capital social 
est fixé à la somme de 
100 000.00dh (Cent mille 
dirhams) divisés

en 1000 parts sociales de 

de l ‘assemblés générale 
extraordinaire En date du 
23/10/2025

L’assemblée décide :

L’assemblée unanime décide 
d’augmenter le capital de 
la société d’une somme-
de400.000,00dhs (quatre 
Cent Mille dirhams) pour 
le porter de 100.000,00 
DHS (Cent Milledirhams) à 
500.000,00 DHS (cinq cent 
mille dirhams ) par l’émission 
de 4.000 (quatre Mille)

parts sociales nouvelles 
d’une valeur nominale de 
100 (Cent ) dirhams cha-
cune, toutes à souscrirepar l’ 
associé unique et libérer au 
moins un quart (1/4) Des ap-
ports en numéraire lors de-
lasouscription et ce par :  
Une somme de 400.000,00 
DHS ( quatre Cent Mille 
dirhams) en numéraire à

souscrire par : MR AJA-
ROUR ABDELLAH , à 
concurrence de…….4000 
Parts Les parts nouvelle-
ment souscrites en rému-
nération des apports qui 
viennent d’êtreeffectués sont 
attribuées à l’associé unique, 
à savoir :

1/ MR AJAROUR ABDEL-
LAH , à concurrence de 
5000 Parts

Ces parts nouvelles seront 
soumises à toutes les dispo-
sitions des statuts, assimi-
lées auxparts anciennes et 
porteront jouissance à comp-
ter de ce jour. Le dépôt légal 
à été effectué au tribunal de 
1er INSTANCE INEZGANE 
Le 30/10/2025 sous 
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TRAVAUX DIVERS   SARL 

AU en date du 20/10/2025 

IL a été décidé ce qui suit :

1/-AJOUT D’ACTIVITE.

L’associé unique décide 

d’ajouté à l’objet social de 

la société l’activité suivante 

comme activité principal :

-Transport de marchan-

dises national et inter-

national pour le compte 

d’autrui ;

2/-Mise à Jour des Statuts

II - Le dépôt légal a été ef-

fectué au greffe du Tribunal 

de 1 er Instance D’Inze-

gane.

le 31/10/2025 sous le n° 

2153.

***************

SERVICES EN 

SECONDE SARL AU

****

Au capital social de 100 

000.00 DHS

Siege SOCIAL: MAGASIN 

N°6, SITUE AU RDC IM 

6 LOT ESALAM AV ZAI-

TOUNE MEKNES

RC n° : 66423

Aux termes d’un acte 

S.S.P à Meknès du 20 OC-

TOBRE 2025, il a été établi 

les statuts

d’une société à respon-

sabilité limitée a associé 

***************

« MOV.PRO EVENT » 

SARL AU.

****

CONSTITUTION

I/ Aux termes d’un acte 

sous seing privé en date 

du 31/10/2025 à MAR-

RAKECH, il a été établi les 

statuts d’une SARL dont les

caractéristiques sont :

DENOMINATION : « MOV.

PRO EVENT » SARL AU.

OBJET SOCIAL :

INTERMEDIAIRE EFFEC-

TUANT IMPORT ET EXPORT 

PHOTOGRAPHIE

VENTE PAR INTERNET

SIEGE SOCIAL :

QUARTIER MENARA IMM 

AAMARA 2EME ETAGE APP 

16 MARRAKECH

DUREE :  99 ANS.

CAPITAL : Le capital social 

est fixé à la somme de 100 

000.00dh (Cent mille dirhams) 

divisés

en 1000 parts sociales de 

100.00 dhs chacune, et attri-

buées ainsi :

OUBELLA M’HAND 500 parts 

GANNOUNE SALAHEDDINE 

500 parts

Soit au total 1000 parts

GERANCE : Confiée, GAN-

NOUNE SALAHEDDINE et 

OUBELLA M’HAND une 

durée illimitée et ce avec 

les pouvoirs les plus éten-

dus.

EXERCICE SOCIAL : Du 

1er Janvier au 31 dé-

cembre.

BENEFICES : 5 % à la 

réserve légale, le solde est 

suivant décision de

l’assemblée générale soit 

distribué soit reporté soit 

mis en réserve.

III/ L’immatriculation de 

la société a été effectué 

auprès du Registre de

Commerce de Marrakech, 

le 31/10/2025, sous le N° 

Analytique : 184380

RC N° : 172679

POUR AVIS, EXTRAIT ET 

MENTION

***************

« MOUSKIL TRAVAUX 
DIVERS » SARL

****

Société à Responsabilité 

Limitée d’associée unique 

Au Capital De 100.000,00 

DIRHAMS.

Siege Social: N° 27 BLOC 

04 HAY TAMAZART AIT 

MELLOUL.

RC :10 755 IF : 

76 14 80 59 ICE : 

001494825000067

I – Aux termes du PV de 

l’AGE la Société MOUSKIL

unique SARL-AU ayant les 

caractéristiques suivantes :

Dénomination : «STE SER-

VICES EN SECONDE » 

SARL AU

Siege social : MAGASIN 

N°6, SITUE AU RDC IM 

6 LOT ESALAM AV ZAI-

TOUNE MEKNES

Objet : la société a pour 

objet :

 TRANSFER D’ARGENT

Capital : est fixé à la somme 

de 100 000,00 DHS divisé 

en 1000 parts sociales de 

100,00 dhs chacune toutes 

libérées et attribuées à l’as-

socié unique comme suit :

- Mme. EL HILALI FOUZIA 

....... 1000 P.S

TOTAL : Mille parts sociales 

............1000 P.S

Administration : la société 

est administrée par Mme. 

EL HILALI FOUZIA pen-

dant une durée illimitée.

Signature : la société sera 

valablement engagée par 

la signature unique de 

Mme. EL HILALI FOUZIA

Le dépôt légal : a été ef-

fectué au Greffe du Tribu-

nal de première instance 

de Meknès le 31/10/2025 

sous le numéro 4360, RC 

n°: 66423
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NILE HAY MASSIRA 
BERKANE
DISSOLUTION ANTICIPÉ
Aux Termes D’un Pro-
cès-Verbal, Sous Seing 
Privé Du : 01/10/2025, Les
associes De La Société : 
BZS TRANSPORT PRO 
SARL, Au Capital De :
100000.00 Dhs, Dont Le 
Siège Social Est Sis : N° 
10 RUE NILE HAY
MASSIRA Berkane, Pris La 
Résolution Suivante :
Dissolution Anticipée De La 
Société BZS TRANSPORT 
PRO SARL A Responsabi-
lité Limitée.
La Désignation De Mr : 
BEN EL MOSTFA YOUS-
SEF, Liquidateur De La
Société, Le Dépôt Légal : A 
Eté Effectué Au Greffe Du 
Tribunal De 1 er Instances 
De Berkane Sous Le : 588, 
Du Date : 13/10/2025.

SIMOTIC

COMPTABILITÉ, FISCALITÉ 
ET GESTION

***************

MUSTO CAR (SARL)

****

SOCIETE A RESPONSA-

BILITE LIMITEE

AU CAPITAL SOCIAL DE 

500.000,00 DHS

GARAGE N 1 BLOC 16 

NR 973 LOT MY ALI CHE-

RIF ERRACHIDIA

*****************************

MME DALI LATIFA 

COMPTABLE AGRÉE 
BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIÉTÉ TGHASROUT 
IMMO

****
AU CAPITAL DE : 100000.00 
DHS 
Siège Social : Appartement 
N° 10 2Eme Etage Bd Mo-
hammed V Hay El Houda 
Immeuble Amir 1 Sidi Slimane 
Echcharraa Berkane 
Aux Termes D’un Acte Sous 
Seing Privé Du :18/09/2025, Il 
A Eté Etablit
Le Statut D’une Société A 
Responsabilité Limité A Asso-
cie Unique Au Capital
Social De 100000.00 Dhs 
Comme Suite :
Dénomination : Société 
TGHASROUT IMMO.
Forme Juridique : Société A 
Responsabilité Limitée A Asso-
cié Unique.
L’ Associe Unique De La So-
ciété :
* Mr : MOHAMMED KAS-
SOU : Marocaine ; Né Le : 
02/11/1977, Titulaire De
Son CIN N° : FA 61373, 
Demeurant Au : SOCRA-
TESSTRAAT 179 3078 BV
ROTERDAM HOLLAND. Agis-
sant En Sa Qualité Associe 
Unique De La Société.
Siège Social :
Le Siège Social Est Sis A : Ap-
partement N° 10 2 Eme Etage 
Bd Mohammed V Hay
El Houda Immeuble Amir 
1 Sidi Slimane Echcharraa 
Berkane.
La Société A Pour Objet :

Promoteur Immobilier Im-
meuble
Capital Social :
Le Capital Social Est De 
100000.00 Dhs (Dix Mille 
Dirhams) Devisé En 1000
Parts Sociale (De 100.00 
DHS Chacune).
Répartition Du Capital 
Social :
Le Capital Social Est Re-
parti Comme Suite :
MR MOHAMED KASSOU 
------- 100000.00 Dhs
100000.00 Dhs TOTAL ---
La Gerance :
La Société Est Gérée Du 
Présent Par :
MR : MOHAMMED BOU-
KOU : Marocaine ; Né Le : 
11/11/1998, Titulaire De
Son CIN N° : FA183473, 
Demeurant Au : Rue Keni-
tra N° 05 Tranche 2 Hay
Saada Sidi Slimane 
Berkane. Agissant En Sa 
Qualité Gérant Non Asso-
cie De La Société.
Dépôt légal : A Eté Effectué 
Au Greffe Du Tribunal De 1 
er Instance De

Berkane Du :14/10/2025, 

Sous N° :10721 .

MME DALI LATIFA 

COMPTABLE AGRÉE 
BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIETE BZS 

TRANSPORT PRO SARL

****

AU CAPITAL DE : 
100000.00 DHS
Siège Social : N° 10 RUE 

***

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous 

seing privé établi le 14-

10-2025 au siège social 

GARAGE N 1 BLOC 16 NR 

973 LOT MY ALI CHERIF 

ERRACHIDIA. Il a été établi 

les Statuts de la société

MUSTO CAR (SARL), 

D’Activité, AUTOMOBILES, 

LOUEUR DE VÉHICULES. 

Au Capital social de 

500.000,00 Dhs (1000 parts 

à 100 Dhs l’une) affecté à 

Mr ZEROUALI MUSTAPHA, 

2500 parts sociales d’une 

valeur de 250.000,00 Dhs 

et Mr OUZINE MUSTAPHA, 

2500 parts

sociales d’une valeur de 

250.000,00 Dhs.

La durée de la société est 

fixée à 99 ans.

La Société est Immatriculée 

Au tribunal de 1er Instances 

d’Errachidia sous registre 

de commerce N° 20095 

/2025 et dépôt légal N° 

841/2025 le 31-10-2025. La 

Société est gérée par

Mr ZEROUALI MUSTA-

PHA, titulaire de la CIN N° 

U198838 ou bien Mr OU-

ZINE MUSTAPHA,

titulaire de la CIN N° 

U203485.
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- MR EL BEKKAY BOUA-
LAOUI : De Nationalité Ma-
rocaine : CIN N° : FJ1054 : 
Demeurant Au : 99 BD
AFRIQUIA HAY EL AMAL 
SIDI SLIMANE BERKANE.
- MR EL MOSTAFA BE-
NALLA : De Nationalité 
Marocaine : CIN N° : 
FC16317 ; demeurant au 
: N° 26 RUE AHFIR HAY 
RAHMA SIDI SLIMANE 
BERKANE.
Ils Engagent La Societe 
Par Leur Signatures 
Conjointe ; Et Jouissent 
Des Pouvoirs Les Etendus 
Et Pour Une Duree Illi-
mitee.
Dépôt légal : A Eté Effectué 
Au Greffe Du Tribunal De 
1ère Instance De
Berkane Du Date : 
10/10/2025 Sous Le : 581.

SIMOTIC

COMPTABILITÉ, FISCALITÉ 
ET GESTION

***************

TIAAZZA SUD 

(SARL)

****

SOCIETE A RESPONSA-

BILITE LIMITEE

AU CAPITAL SOCIAL DE 

100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : AIT 

KHLIFA EL KHENG ERRA-

CHIDIA

*******************************

AVIS DE CONSTITUTION

MME DALI LATIFA 

COMPTABLE AGRÉE 
BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIÉTÉ ZABAIRI CARS 
SARL A ASSOCIE UNIQUE

****

AU CAPITAL DE : 10 0000.00 
Dhs
Siège social : N° 02 RUE SA-
KIA EL HAMRA HAY PALES-
TINE Berkane
Aux Termes D’un Acte De 
Procès Verbal Et Cession Des 
Parts Social Sous
Seing Prive Du: 26/09/2025, L’ 
Associe Unique De La Socié-
té : ZABAIRI CARS
SARL A Associe Unique – 
Décide  :
- La Cession Des Parts So-
cial :
Monsieur : ZABAIRI IBRAHIM 
, Cède 500 Parts Social A 
Monsieur : EL BEKKAY
BOUALAOUI ; De Nationalité 
Marocain ; Titulaire De Son 
CIN FA 185355 ; Demeurant 
Au :
99 Bd Afriquia Hay El Amal 
Sidi Slimane Berkane. Et
Monsieur : ZABAIRI IBRAHIM 
CEDE 500 Parts De Cent Dhs 
A Mr EL MOSTAFA
BENALLA ; De Nationalité Ma-
rocain ; Titulaire De Son CIN 
FC 16317 ; Demeurant Au : N° 
26 Rue Ahfir Hay Rahma Sidi 
Slimane Berkane.
MR EL BEKKAY BOUALAOUI 

…..... 50 000.00 DHS
MR EL MOSTAFA BENAL-
LA …... 50 000.00 DHS
TOTAL 100 000.00 DHS
Forme Juridique : Apres 
La Cession Des Parts 
Sociales La Société Est 
devenus Société A
Responsabilité Limitée Au 
Lieu De Société A Respon-
sabilité Limitée A Associe 
Unique.
2: Démission De L’ancien 
Gérant Et La Nomination 
D’un Nouveau Gérant :
Les Nouveaux Associes 
Décide La Démission De : 
MR EL MILOUD SABAR : 
De Nationalité Marocaine ;
Titulaire De Son CIN FA 
115815 : Demeurant Au : 
N° 04 Rue Sakia El Hamra 
Imp 13 Hay Palestine 
Berkane.
Et La Nomination Du Nou-
veau Cogérant  : MR EL 
BEKKAY BOUALAOUI : De 
Nationalité Marocaine :
CIN N° : FJ1054 : Demeu-
rant Au : 99 BD AFRIQUIA 
HAY EL AMAL SIDI SLI-
MANE BERKANE.
- MR EL MOSTAFA BE-
NALLA : De Nationalité 
Marocaine : CIN N° : 
FC16317 ; demeurant au 
: N° 26 RUE AHFIR HAY 
RAHMA SIDI SLIMANE 
BERKANE.
La Société Est Gérée Dès 
A Présent Par :

Aux termes d’un acte sous 

seing privé établi le 29-10-

2025 au siège social AIT 

KHLIFA EL

KHENG ERRACHIDIA. Il 

a été établi les Statuts de 

la société TIAAZZA SUD 

(SARL),

D’Activité, travaux divers 

ou constructions (entrepre-

neur de). Négociant. parcs, 

jardins, avenues, etc (entre-

preneur de la plantation ou 

de l&#39;entretien des). Au 

Capital social de 100.000,00 

Dhs (1000 parts à 100 Dhs 

l’une) affecté à Mr BAALI 

AHMED, 500 parts sociales

d’une valeur de 50.000,00 

Dhs et Mr OUDAOUD 

LAHSSAN, 500 parts 

sociales d’une valeur de 

50.000,00 Dhs.

La durée de la société est 

fixée à 99 ans.

La Société est Immatriculée 

Au tribunal de 1er Instances 

d’Errachidia sous registre 

de commerce N° 20097 

/2025 et dépôt légal N° 

842/2025 le 31-10-2025. La 

Société est gérée par

Mr BAALI AHMED, de natio-

nalité marocaine, titulaire de 

la CIN N° UC127053. ET Mr

OUDAOUD LAHSSAN, 

de nationalité marocaine, 

titulaire de la CIN N° 

UC126680.
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L’Associe Unique De La 

Société :

* Mr : FETHI M’HAND : Ma-

rocaine ; Né Le :10/05/1975, 

Titulaire De Son CIN

N° : FA 592074, Demeurant 

Au : N° 41 Rue Tamzirte Hay 

El Andalous Berkane.

Agissant En Sa Qualité Gé-

rant Et Associe Unique De La 

Société.

Siège Social :

Le Siège Social Est Sis A : 

Rue Tamzirte N° 41/43 Hay El 

Andalous Berkane.

La Société A Pour Objet :

*Tenant Une Station-Service 

Pour Voiture Automobile

*Exploitant Un Milk Bar

* Fast Foot

* Maitre De Jeux Et Amuse-

ments Publics

Capital Social :

Le Capital Social Est De 

100000.00 Dhs (Dix Mille 

Dirhams) Devisé En 1000

Parts Sociale (De 100.00 

DHS Chacune).

Répartition Du Capital Social :

Le Capital Social Est Reparti 

Comme Suite :

MR FETHI M’HAND ------- 

100000.00 Dhs

100000.00 Dhs TOTAL ---

La Gerance :

La Société Est Gérée Du 

Présent Par :

MR : FETHI M’HAND : Ma-

rocaine ; Né Le :10/05/1975, 

Titulaire De Son CIN

N° : FA 592074, Demeurant 

MME DALI LATIFA 

COMPTABLE AGRÉE 
BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIÉTÉ LOGISTIQUE

 BER ONE TRAN

****
AU CAPITAL DE : 100000.00 
DHS
Siège Social : N° 1173 BORJ 
AOULLOUT ZEGZEL Berkane
Aux Termes D’un Acte Sous 
Seing Privé Du :01/10/2025, Il A 
Eté Etablit
Le Statut D’une Société A Res-
ponsabilité Limité A Associe 
Unique Au Capital
Social De 100000.00 Dhs 
Comme Suite :
Dénomination : Société LOGIS-
TIQUE BER ONE TRAN.
Forme Juridique : Société A 
Responsabilité Limitée A Associé 
Unique.
L’Associe Unique De La Société :
* Mr : AYMANE LAMAALEM : 
Marocaine ; Né Le :17/03/2002, 
Titulaire De
Son CIN N° : PP 845505, Demeu-
rant Au : 1 RUE DES MIMOSAS 
93600
AULNAY SOUS BOIS France. 
Agissant En Sa Qualité Gérant Et 
Associe Unique De La Société.
Siège Social :
Le Siège Social Est Sis A : N° 
1173 Borj Aoullout Berkane.
La Société A Pour Objet :
*Entrepreneur Transport De 
Marchandises Pour Le Compte 
D’autrui
* Transport National Et Interna-
tional
Capital Social :
Le Capital Social Est De 
100000.00 Dhs (Dix Mille Di-
rhams) Devisé En 1000
Parts Sociale (De 100.00 DHS 
Chacune).
Répartition Du Capital Social :
Le Capital Social Est Reparti 
Comme Suite :

MR AYMANE LAMAALEM ----
--- 100000.00 Dhs
100000.00 Dhs TOTAL ---
La Gerance :
La Société Est Gérée Du 
Présent Par :
MR : AYMANE LAMAA-
LEM : Marocaine ; Né Le : 
17/03/2002 , Titulaire De
Son CIN N° : PP845505, 
Demeurant Au : 1RUE DES 
MIMOSAS 93600 AULNAY
SOUS BOIS France . Agis-
sant En Sa Qualité Gérant Et 
Associe Unique De La
Société.
Dépôt légal : A Eté Effectué 
Au Greffe Du Tribunal De 
1 er Instance De Berkane 
Du :16/10/2025, Sous 
N° :10733 .

MME DALI LATIFA 

COMPTABLE AGRÉE 
BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIÉTÉ ESPACE 
FETHI RIF SERVICES

****

AU CAPITAL DE : 100000.00 

DHS

Siège Social : RUE TAM-

ZIRTE N° 41/43 HAY EL 

ANDALOUS BERKANE

Aux Termes D’un Acte Sous 

Seing Privé Du :06/08/2025, Il 

A Eté Etablit

Le Statut D’une Société A 

Responsabilité Limité A Asso-

cie Unique Au Capital

Social De 100000.00 Dhs 

Comme Suite :

Dénomination : Société ES-

PACE FETHI RIF SERVICES.

Forme Juridique : Société 

A Responsabilité Limitée A 

Associé Unique.

Au : N° 41 Rue Tamzirte Hay 

El Andalous Berkane. .

Agissant En Sa Qualité Gérant 

Et Associe Unique De La 

Société.

Dépôt légal : A Eté Effectué 

Au Greffe Du Tribunal De 

1 er Instance De Berkane 

Du :17/10/2025, Sous 

N° :10735 . ❖ 

***************

STE BIKES ZOUBAIR 
S.A.R.L A/U

****

TRANSFERT DE SIEGE SO-

CIAL ;

Aux termes du procès-verbal 

des décisions des associés 

Extraordinaire en date du 

17/10/2025, ils ont été décidés 

ce qui suit :

❖ TRANSFERT DE SIEGE 

SOCIAL ;

L’assemblée de l’associé, 

après avoir entendu la lec-

ture du rapport de la gérance, 

décide de transférer le siège 

de la société du, C/O N°9 

2EME ETAGE IMMEUBLE 

MALAK AVENUE KADI AYAD 

Q, I AGADIR AU BLOC B 

N°231 QUARTIER AL HOUDA 

AGADIR.

• DEPOT : le Dépôt légale 

a été effectué au tribunal de 

commerce Agadir Le

03/11/2025 sous le N°0153931



8Page Tél :  06  79  77  77  42  -  05  28  23  32  10  /  nachraannonces legales@gmai l .com WWW.NACHRA .MA 

ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES
03/11/2025                                                                                                                                                           Edition :706

200.000,00 DHS (deux Cent 
Mille dirhams) en numéraire à 
souscrire
par : MR MOHAMED AITOU-
LAHYANE , à concurrence 
de…….2000 Parts  Une 
somme de 200.000,00 DHS 
(deux Cent Mille dirhams) en 
numéraire à souscrire par :
MR ESSANNAH EL AYACHI , 
à concurrence de..........2000 
Parts
Les parts nouvellement sous-
crites en rémunération des 
apports qui viennent d’être 
effectuéssont attribuées à 
l’associé unique, à savoir :
1/ MR MOHAMED AITOU-
LAHYANE , à concurrence de 
..........…... 2500 Parts
2/ MR ESSANNAH EL 
AYACHI , à concurrence de 
................ …...2500 Parts
Ces parts nouvelles seront 
soumises à toutes les dispo-
sitions des statuts, assimilées 
aux parts ancienneset porte-
ront jouissance à compter de 
ce jour Le dépôt légal à été 
effectué au tribunal de com-
merce agadir Le 31/10/2025 
sous le N° 0155864

***************
SOCIÉTÉ HIPPI 

TRAVEL, SARL AU
AVIS DE CESSION DE 

PARTS SOCIALES

****
Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
23/10/2025, l’associé de la 
société HIPPI TRAVEL, SARL 
AU au capital de [100 000.00 
DHS], dont le siège social 
est sis à DR IMLIL ASNI 
EL HAOUZ, immatriculée 
au Registre du Commerce 
de MARRAKECH sous le 
numéro 154143, ont décidé 
ce qui suit : Mr. MUSTAPHA 
AIT BAHMED cède (500) 
parts sociales, au profit de Mr. 

***************

SOCIÉTÉ HIRFA WEAR

****
SOCIETE A RESPONSABILI-
TÉ LIMITEE
AU CAPITAL DE 100.000,00 
dhs
N 2 Lot 641 Route Sidi Ha-
razem Fès
Les Soussignes :
 Mme. IBTISSAM 
ELAYACHI, titulaire de la 
CIN N°CD461331, né le 
02/11/1998, demeurant
à Fès 110 RUE DALIA 2 RCE 
LOUBABA N 7 NARJIS.
 Mme. SOUMAYA ES-
SRHIR, titulaire de la 
CIN N°CD915069, né le 
02/12/2002, demeurant à
Fès HAY SANIA RTE SIDI 
HRAZEM.
 Mr. HAMZA OUALI ALAMI, 
titulaire de la CIN N°D243716, 
né le 27/11/1995, demeurant à
Meknes IMM A 7 APPT 7 RES 
BADR OUJAH AROUSSE.
Il a été établi les statuts d’une 
SARL dont les caractéristiques 
suivantes :
DENOMINATION : HIRFA 
Wear
FORME JURIDIQUE : SARL A
OBJET PRINCIPAL
 Fabrication des vêtements 
professionnels.
 Commerce en détail des 
vêtements professionnels
SIEGE SOCIAL: N 2 Lot 641 
Route Sidi Harazem Fès
DUREE : 99 ANS à compter 
du jour de sa constitution
CAPITAL SOCIAL : Fixé à la 
somme de 1 00 000.00 dhs 
divisé en 1000 parts
Sociales de 100.00dh (cent 
dirhams) chacune
 Mme : IBTISSAM 
ELAYACHI 450 parts
 Mme : SOUMAYA ESSRHIR 
350 parts
 Mr : HAMZA OUALI ALAMI 
200 parts

Soit un total 1000 mille 
Parts
GERANCE : La société est 
gérée par Mme. IBTISSAM 
ELAYACHI et Mme. SOU-
MAYA ESSRHIR
pour une durée illimitée
ANNEE SOCIALE : 1er 
janvier et se termine le 31 
décembre
Le dépôt légal a été ef-
fectué au Tribunal de 
commerce de Fès Le 
07/10/2025 sous le numéro 
de dépôt 20059 /2025 avec 
RC N ** 87241 **

***************

SOCIETЕ « AM2

 TRAVAUX»

****
SARL Au Capital de 500 
000.00DHS
Siege Social: IMМ В11 АPPT 
443 RES ALBOUSTANE 
EXT DAKHLAAGADIRIF N° 
68740452 RC N° 65945/AGA-
DIR ICE 003827582000056
Au terme du procès verbal de 
l ‘assemblés générale ex-
traordinaire
En date du 22/10/2025
L’assemblée décide :
L’assemblée unanime dé-
cide d’augmenter le capital 
de la société d’une somme-
de400.000,00dhs (quatre 
Cent Mille dirhams) pour 
le porter de 100.000,00 
DHS (Cent Milledirhams) à 
500.000,00 DHS (cinq cent 
mille dirhams ) par l’émission 
de 4.000 (quatre Mille)
parts sociales nouvelles d’une 
valeur nominale de 100 (Cent 
) dirhams chacune, toutes à 
souscrirepar l’ associé unique 
et libérer au moins un quart 
(1/4) Des apports en numé-
raire lors delasouscription et 
ce par :  Une somme de 

ABDERRAHIM AIT BIHMAD
En conséquence la nouvelle 
répartition du capital social 
devient :
Mr. ABDERRAHIM AIT BIH-
MAD ……50 000 ,00 DHS
Mr. MUSTAPHA AIT BAH-
MED ……50 000 ,00 DHS
Soit au total la somme 
de cinq cent mille di-
rhams………100 000,00 DHS
Le capital social s’élève 
à un cent mille Dhs (100 
000,00DH). Il est divisé en 
1000 parts sociales de 100 
DH chacune, souscrite en to-
talité, intégralement libérées 
et attribuées aux associés, à 
savoir :
Mr. ABDERRAHIM AIT BIH-
MAD ……500 PARTS
Mr. MUSTAPHA AIT BAH-
MED ……500 PARTS
Soit au total cinq mille parts 
:…...... 1000 PARTS
Les statuts ont été modifiés 
en conséquence.
Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal de 
Commerce de MARRAKECH 
le 30/10/2025 sous le numéro 
184298……50 000 ,00 DHS
Mr. MUSTAPHA AIT BAH-
MED ………50 000 ,00 DHS
Soit au total la somme 
de cinq cent mille di-
rhams………100 000,00 DHS
Le capital social s’élève 
à un cent mille Dhs (100 
000,00DH). Il est divisé en 
1000 parts
sociales de 100 DH chacune, 
souscrite en totalité, intégra-
lement libérées et attribuées 
aux associés, à savoir :
Mr. ABDERRAHIM AIT BIH-
MAD …………500 PARTS
Mr. MUSTAPHA AIT BAH-
MED …………500 PARTS
Soit au total cinq mille parts 
:…... 1000 PARTS
Les statuts ont été modifiés 
en conséquence.
Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal de 
Commerce de MARRAKECH 
le 30/10/2025 sous le numéro 
184298


